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Infos sur une parole donnée

Par vankeskove, le 05/07/2023 à 15:56

Mon mari a donné sa parole devant son avocate que chacun garderait son compte bancaire
et ses placements et que,pour les travaux exécutés dans la maison qui m appartient et dans
laquelle nous vivons ont été payée par des heritages il ne revendiquerait pas un droit de
partage de ses frais.

Acun document n a été signé pour le justifier

Au moment du divorce est ce qu il peut revenir sur cette parole donnée verbalement

Merci 

Cordialement

Par Marck.ESP, le 05/07/2023 à 16:03

Bonjour 
L’avocat n’à donc rien retranscrit ?

Par vankeskove, le 05/07/2023 à 16:04

Il a juste informé mon avocat de cette parole donnée. verbalement.

Par Marck.ESP, le 05/07/2023 à 16:14

Si un accord verbal peut avoir valeur juridique, dans certaines situations, la loi impose un écrit
pour valider l’accord des parties. Qu’en dit votre avocat ?

Par vankeskove, le 05/07/2023 à 16:35

Je ne lui ai pas posé la question mais je vais le faire et je vous remercie vivement d avoir



répondu à mon interrogation.

Cordialement
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